
Autorisations d’absence liées à la parentalité ou
pour raisons familiales : contre la réduction des

droits

ACTUS MILITANTES

Les autorisations spéciales d'absence (ASA)
pour des raisons liées à la parentalité ou des
événements familiaux font l'objet d'un
examen de la DGAFP en vue d’établir un
décret. Pour l'UNSA Fonction Publique, le
futur texte ne doit pas se traduire par une
réduction des droits des agents, mais au
contraire, par des améliorations de ceux-ci.

Le Conseil d'État a mis en demeure l’exécutif de publier un décret listant les différentes ASA liées
à la parentalité et à certaines raisons familiales avant le 10 juin 2026, pour mettre en œuvre
l'article L 622-1 du code général de la fonction publique (CGFP).

La DGAFP a l'intention de regrouper les différentes circulaires dans un décret visant à une
harmonisation dans les trois versants de la fonction publique (État, territorial et hospitalier). Ce
décret s’appuierait sur le Code du travail et transposerait ses principales dispositions applicables
aux salariés du secteur privé. Mais il serait aussi un plafond, interdisant aux collectivités ou aux
administrations de négocier localement des droits plus favorables pour les agents.

La DGAFP classerait les ASA en trois groupes :

les ASA de droit : ce sont celles qui ont un socle directement défini par la loi, comme par
exemple pour effectuer les examens obligatoires en cas de grossesse, pour le décès d'un
enfant, pour la PMA...
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COMMUNIQUÉ



les ASA accordées sur autorisation en fonction des nécessités de service : garde d'enfant
malade, décès du conjoint ou d'un membre proche de la famille, mariage ou PACS...
des facilités ou des aménagements horaires sur accord du chef de service : préparation à la
naissance, rentrée scolaire...

L'avis de l'UNSA Fonction Publique

Pour l'UNSA Fonction Publique, il ne saurait être question de pertes de droits pour les
agents. Elle ne peut accepter, par exemple, la diminution de moitié prévue par la DGFAP en cas
de garde d'enfant malade lorsque celui-ci a entre 12 et 16 ans.

Pour l'UNSA Fonction Publique, certaines ASA proposées comme liées à la nécessité de
services doivent devenir de droit. C'est le cas par exemple en cas de mariage ou de PACS de
l'enfant ou du décès d'un membre proche de la famille.

L'UNSA Fonction Publique exige le maintien intégral du traitement pour toutes les ASA. Elle
doivent être considérées comme du temps effectif de travail dans la constitution des droits à
avancement et à retraite.

L'UNSA Fonction Publique continuera de peser dans les prochaines semaines, y compris
dans le cadre de la négociation "Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes",
pour que ces futures dispositions ne constituent pas un recul des droits et deviennent une
avancée sociale.
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